
106571 - Des habits spéciaux à porter pendant l'état de sacralisation

La question

Y a-t-il des habits spéciaux à porter pendant l'état de sacralisation?

La réponse détaillée

«Il n' y a pas d'habit spécial à porter pour la femme. Elle peut porter ce qu'elle veut, à l'exception

de gants et du  niqab: un masque qui couvre le visage , mais permet de voir à travers deux trous.

Quant à l'homme, il porte un tenu spéciale composée de deux pagnes. Mais il ne peut porter ni

chemise, ni pantalon, ni turban, ni capuchon  ni bottes.» 

Madjmou Fatawa d'Ibn Outhaymine (22/13) .
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